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Office de l’urbanisme / Direction du développement urbain
Département du territoire

CHAPELLE-GUI 
UN PÉRIMÈTRE EN ÉVOLUTION
SÉANCE DE CONCERTATION-02
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INTRODUCTION
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MOT DE BIENVENUE

Mme Carmen Ortega / architecte-urbaniste / office de l’urbanisme (OU)

Mme Angèle Canelli / urbaniste / Ville de Lancy
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PRÉSENTATION DES 
INTERVENANT·ES
Mme Carmen Ortega / architecte-urbaniste & facilitatrice / office de l’urbanisme (OU)

M. Patrick Boitouzet / ingénieur / office cantonal des transports (OCT)

Mme Angèle Canelli / urbaniste / Ville de Lancy

Mme Mélissa Nahory / responsable urbanisme / Ville de Lancy

Mme Sandra Piriz / responsable mobilité / Ville de Lancy

Mme Odile Magnenat / coordinatrice du quartier de Pont-Rouge / Ville de Lancy

M. Christian Exquis / architecte indépendant 

Mme Liliana Teixeira / architecte & facilitatrice / acau architecture sa

Mme Camille Cazampoure / architecte & facilitatrice / acau architecture sa

Mme Sophie Claivaz / stagiaire urbaniste & facilitatrice / acau architecture sa

M. Grégor Nemitz / urbaniste & facilitateur / acau architecture sa
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DÉROULEMENT DE LA SÉANCE ET 
PROCESSUS DE CONCERTATION
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DÉROULEMENT DE LA SÉANCE
• Introduction

• Rappel du contexte et de la planification 

• Rappel des enjeux pour la Ville de Lancy

• Rappel de la démarche de « planification-test »

• Thématiques à enjeux identifiées par les participant·es

• Atelier 1
• Pause apéro

• Société civile au Collège d’Experts

• Atelier 2
• Suite du processus

• Apéro & exposition du travail des groupes
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RAPPEL DU CONTEXTE ET DE LA 
PLANIFICATION
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1. Trèfle d'or, Jaccaud + Associés

2. Crèche couleurs du monde 
et Centre d'animation pour retraités

3.Quartier de La Chapelle et Les Sciers

1

2

3

Chapelle-Gui

CONTEXTE    Un périmètre en évolution rappel 21 mars 2023
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Carte du contexte – Source bureau AETC

CONTEXTE    Un périmètre en évolution rappel 21 mars 2023
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Plan directeur cantonal - Carte du schéma directeur cantonal
Janvier 2021

Plan directeur cantonal 2030
Le secteur de Bachet est identifié 
comme un projet urbain prioritaire.

Le périmètre de Chapelle-Gui est un 
secteur à « densification 
différenciée à dominante habitation 
de la zone villas ».

En lien avec la centralité de la halte 
ferroviaire du Léman Express.

PLANIFICATIONS SUPÉRIEURES                  rappel 21 mars 2023 
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Plan directeur communal 2022 Plan directeur de quartier 2007 Modification des zones 2010

PLANIFICATIONS SUPÉRIEURES                  rappel 21 mars 2023 
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HISTORIQUE rappel 21 mars 2023 

• 2007 Adoption du Plan Directeur du quartier

• 2010 Adoption de la Modification de zone 29'175

• 2010 - 2015 Diverses études d'aménagement

• 2012 Concours espace public de Bachet

La « place haute » de Bachet aujourd'huiBachet avant les travaux d'aménagement de l'interface
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• 2015 - 2018 Première version du PLQ

• 2020   Suspension de l'adoption du PLQ  incorporation d'un groupe scolaire de 16 

classes répondant à la forte augmentation des contingents d'élèves

• 2020 - Etude de faisabilité pour l'implantation d'une école

- Abandon du projet de P+R dans le périmètre

- Charte des aménagements extérieurs

Emprise de la réservation dédiée à l'équipement public 
sur le plan du PLQ de juin 2020

Version du plan du PLQ de juin 2020

HISTORIQUE rappel 21 mars 2023 
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• 2020 - 2021 Deuxième version du PLQ 

Objectif : capitaliser sur le travail effectué et limiter l'impact calendrier

• 2021 Séances de concertation propriétaires dans le périmètre 

Séances de travail techniques avec le groupe de suivi des propriétaires  
• 2021   Présentation à la Commission d'urbanisme

réserve sur la position école / optimisation densité / clarification structure

• 2022 Travail sur la nouvelle démarche en collaboration avec les acteurs du 
périmètre, la Ville de Lancy et la Commission d'urbanisme 

• 2023 Planifications test : dialogue expert·es métier + concertation élargie

Avant-projet de PLQ présenté à la Commission d'urbanisme en 2021 

HISTORIQUE rappel 21 mars 2023 
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ENJEUX PÉRIMÈTRE                                          rappel 21 mars 2023 

1. Définition d'une nouvelle centralité urbaine

2. Insertion du quartier dans la trame paysagère

3. Un quartier sans circulation motorisée
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RAPPEL DES ENJEUX 
POUR LA VILLE DE LANCY
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ENJEUX DE LA VILLE DE LANCY
Les équipements publics

• Une forte croissance depuis ces 10 dernières 
années avec augmentation des familles avec 
enfants

• Travaille avec le Service de la recherche en éducation 
(SRED) pour estimer plus précisément les besoins 
en équipements scolaires sur son territoire par 
rapport à la croissance démographique. 

• Constat actuel : Ecole du Sapay saturée, besoin 
d’une nouvelle école à la Chapelle

• En 2020, la Ville a donc demandé l’intégration d’un 
projet d’école de 16 classes dans le futur quartier 
de Chapelle-Gui

• En plus de l’école, intégration d’une crèche dans le 
PLQ 
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L’animation de quartier

• Aujourd’hui, la Ville de Lancy souhaite participer 
activement à la construction de quartiers vivants 
et où il fait bon vivre. 

• La Ville est donc attentive à l’affectation des 
rez-de-chaussée comme un projet en soi. 

• Les rez-de-chaussée doivent favoriser les 
interactions sociales, répondre aux besoins 
des habitant·es (commerces de proximité), 
dynamiser le quartier et être ouverts et 
accueillants.

• Coordinateurs/trices de quartier veillant à 
l’animation et à la bonne entente du quartier. 

• Penser la construction d’un « espace quartier » 
est aussi une nécessité 

ENJEUX DE LA VILLE DE LANCY
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• Enfin, la Ville est très attentive à la qualité des 
espaces libres = tous les espaces extérieurs 
dépourvus de constructions. 

• Les espaces libres sont donc composés des 
espaces publics, des espaces verts mais aussi 
des espaces construits par des privés mais 
accessibles au public. 

• Pour mener vers la constructions d’espaces 
libres qualitatifs, la Ville de Lancy a développé 
une stratégie des espaces libres (PDCom de 
Lancy) et un guide dédié à cette question 
pour l’échelle du quartier. 

La qualité des espaces libres
ENJEUX DE LA VILLE DE LANCY
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RAPPEL DE LA DÉMARCHE DE 
PLANIFICATION TEST ET DE LA 
CONCERTATION
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LA PLANIFICATION TEST
… c’est quoi ?
Les planifications-test sont des procédures portant sur des études de procédés. Elles concernent des missions 
de conception d’excellence, et permettent de trouver des solutions dans le cadre d'un dialogue avec tou·te·s les 
participant·es. Les planifications-test font toujours partie d’un processus de planification consécutif et
poursuivent donc en principe trois objectifs :
• des approches de solutions pour des problématiques complexes 
• des processus d’apprentissage pour tou·te·s les participant·es
• le développement de stratégies communes dans le cadre d’un dialogue
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DÉMARCHE DE PLANIFICATION TEST
Cahier des charges et sélection des équipes

Collège d’expert·es

Cahier des charges

Équipes
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DÉMARCHE DE PLANIFICATION TEST
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DÉMARCHE DE PLANIFICATION TEST
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DÉMARCHE DE PLANIFICATION TEST
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DÉMARCHE DE PLANIFICATION TEST
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DÉMARCHE DE PLANIFICATION TEST
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OBJECTIFS DE LA CONCERTATION
Le dialogue : 2 tendance – 3 niveaux

1. Thématiques ouvertes

2. Prérogatives de projet

3. Contraintes « dures »
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CONCERTATION ET PLANIFICATION TEST
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THÉMATIQUES À ENJEUX 
IDENTIFIÉES PAR LES 
PARTICIPANT·ES
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THÉMATIQUES À ENJEUX IDENTIFIÉES 
PAR LES PARTICIPANT·ES
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THÉMATIQUES À ENJEUX IDENTIFIÉES 
PAR LES PARTICIPANT·ES
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THÉMATIQUES À ENJEUX IDENTIFIÉES 
PAR LES PARTICIPANT·ES
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THÉMATIQUES À ENJEUX IDENTIFIÉES 
PAR LES PARTICIPANT·ES
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THÉMATIQUES À ENJEUX IDENTIFIÉES 
PAR LES PARTICIPANT·ES
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THÉMATIQUES À ENJEUX IDENTIFIÉES 
PAR LES PARTICIPANT·ES
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THÉMATIQUES À ENJEUX IDENTIFIÉES 
PAR LES PARTICIPANT·ES
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THÉMATIQUES À ENJEUX IDENTIFIÉES 
PAR LES PARTICIPANT·ES
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• Quelle temporalité ?
• Temporalité
• Fin des travaux 20xx ?

PLANNING PREVISIONNEL              QUESTIONS 21 MARS
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DE LA PLANIFICATION TEST AU PLQ

• 2026 - 2030: Autorisation de construire + Chantier

• Livraison des premiers logements à compter de 2030

PLANNING PREVISIONNEL              QUESTIONS 21 MARS
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• Biodiversité  pleine terre
• Végétalisation 
• Ilots de chaleur
• Récupération de l'eau de 

pluie
• …

TRANSITION ECOLOGIQUE             QUESTIONS 21 MARS
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LA CHARTE "QUARTIERS EN TRANSITION"

Contexte:

• Décision du Conseil d'Etat du 4 décembre 
2019 déclarant l'urgence climatique.

• Objectifs de moins 60% de GES en 2030 
par rapport à 1990 et neutralité carbone 
d’ici 2050.

La charte "Quartiers en transition":

• Aide à la conception pour des quartiers 
durables et de qualité.

• La charte vise à décliner à l'échelle des 
quartiers les orientations du plan climat 
cantonal 2030, afin de planifier des 
quartiers tournés vers les enjeux de 
transition écologique et de solidarité et 
proposer un cadre de vie de qualité aux 
habitantes et habitants.

TRANSITION ECOLOGIQUE             QUESTIONS 21 MARS
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⇒Grille d'analyse englobante et transversale, elle constitue également un 
support à la discussion dans le but d’augmenter la qualité des projets. 

LA CHARTE "QUARTIERS EN TRANSITION"
TRANSITION ECOLOGIQUE             QUESTIONS 21 MARS



04/04/2023 - Page 46

⇒Grille d'analyse englobante et transversale, elle constitue également un 
support à la discussion dans le but d’augmenter la qualité des projets. 

LA CHARTE "QUARTIERS EN TRANSITION"
TRANSITION ECOLOGIQUE             QUESTIONS 21 MARS
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⇒Grille d'analyse englobante et transversale, elle constitue également un 
support à la discussion dans le but d’augmenter la qualité des projets. 

LA CHARTE "QUARTIERS EN TRANSITION"
TRANSITION ECOLOGIQUE             QUESTIONS 21 MARS
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⇒Grille d'analyse englobante et transversale, elle constitue également un 
support à la discussion dans le but d’augmenter la qualité des projets. 

LA CHARTE "QUARTIERS EN TRANSITION"
TRANSITION ECOLOGIQUE             QUESTIONS 21 MARS
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• PPE / Location ?
• Type d'appartement: % 

location / % propriétaire
• Location ou achat ?
• Logements abordables
• Loyers libres mais 

raisonnables
• ...

CATEGORIES DE LOGEMENTS      QUESTIONS 21 MARS
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CATEGORIES DE LOGEMENTS      QUESTIONS 21 MARS
1. Le cadre légal
• Loi générale sur les zones de développement  LGZD

Répartition en 3 tiers des catégories de logement

Article 4A Catégories de logement

Proportions de catégories de logements à réaliser

1 Dans les périmètres sis en zone de développement, les logements à réaliser comportent, en principe, cumulativement, 

les proportions minimales suivantes : 

a) un tiers du programme en logements d'utilité publique, au sens de la loi pour la construction de logements d'utilité 

publique, du 24 mai 2007, destinés aux personnes à revenus modestes; et 

b) un tiers du programme en logements locatifs non subventionnés (ZDLOC), destinés à la classe moyenne de la 

population genevoise; et 

c) le solde du programme de logements est laissé au libre choix de celui qui réalise. 

Objectifs complémentaires 

2 Dans chaque périmètre, soit, selon les cas, à l’échelle du plan localisé de quartier, du plan de zone ou de la région 

considérée, la moitié du programme de logements visé à l’alinéa 1, lettre a, doit en principe être constituée de logements 

HBM au sens de l’article 16 de la loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 1977; par 

ailleurs, le programme doit comporter en principe au minimum un cinquième de logements en PPE en pleine propriété.
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CATEGORIES DE LOGEMENTS      QUESTIONS 21 MARS
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2. La maitrise foncière du périmètre
• Périmètre avec une mixité d'acteurs: Fondations, coopératives, promoteurs privés.

23%

27%

50%

Répartition du foncier dans le périmètre

Etat de Genève FPLC* Privés

CATEGORIES DE LOGEMENTS      QUESTIONS 21 MARS

* Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l’habitat coopératif 
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1ER ATELIER EN SOUS-GROUPES
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PRÉSENTATION DES 5 TABLES
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DÉROULEMENT

ATELIER 1 (19H05 - 19H45)

APÉRO + SOCIÉTÉ CIVILE AU COLLÈGE D’EXPERTS (19H45-20H00)

ATELIER 2 (20H10 - 20H45)
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« A VOS VERRES ! »

Pause apéro
15 minutes



04/04/2023 - Page 63

SOCIÉTÉ CIVILE AU 
COLLÈGE D’EXPERT·ES
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SOCIÉTÉ CIVILE AU COLLÈGE D’EXPERT·ES

19 septembre 
2023

11 octobre 
2023

14 novembre 
2023

22 novembre 
2023
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SOCIÉTÉ CIVILE AU COLLÈGE D’EXPERT·ES

QUOI ?

• Le Collège d’Expert·es composé de 
15 membres 

• Il est accompagné de 5 spécialistes-
conseil

• 2 postes d’expert·es au Collège 
d’Expert·es sont ouverts pour des 
représentant·es de la société civile 
+ 1 suppléant·e

• Il s’agit d’une démarche « innovante »
basée sur le dialogue
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SOCIÉTÉ CIVILE AU COLLÈGE D’EXPERT·ES

QUI ?

• Ouvert à toutes et tous

• 1 profil d’habitant·e du quartier

• 1 profil de futur·e habitant·e de quartier
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SOCIÉTÉ CIVILE AU COLLÈGE D’EXPERT·ES

CONDITIONS ET COMPENSATIONS

• Être disponible aux dates des ateliers 
du Collège d’Experts (école du Sapay) 
> mardi 6 juin  08h30 – 16h00
> mardi 19 sept.  08h30 – 17h00
> mercredi 11 oct. 08h30 – 17h00
> mardi 14 nov. 15h00 – 18h00
> mercredi 22 nov. 15h00 – 18h00 

• Représenter l’expertise des habitant·es (actuel·les ou futur·es)

• S’impliquer de façon éthique

• Garantir la confidentialité

• Rechercher le consensus dans les interactions avec le Collège

• Fonction rémunérée (forfait)
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SOCIÉTÉ CIVILE AU COLLÈGE D’EXPERT·ES

COMITE DE SÉLECTION

• Canton de Genève - 1 représentant·e

• Ville de Lancy - 1 représentant·e

• Développeurs - 2 représentant·es

• acau architecture - 1 représentant·e

CRITÈRES DE SÉLECTION

• Profil d’habitant·e/voisinage ou futur·e habitant·e de quartier

• Implication (dans le quartier ou groupe de futur·es habitant·es)

• Engagement à respecter les conditions précitées

• Lettre de motivation (400 mots max)

• Sélection sur dossier (+ entretiens individuels si nécessaires) 
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SOCIÉTÉ CIVILE AU COLLÈGE D’EXPERT·ES

COMMENT POSTULER ?

• Un lien vers le formulaire en ligne 
vous sera transmis par courriel

• Venez vers nous si vous n’avez 
pas reçu de courriel à ce jour

JUSQU’À QUAND POSTULER ?

• Vendredi 28 avril 2023 (minuit)
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2ÈME ATELIER EN SOUS-GROUPES
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SUITE DU PROCESSUS
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SUITE DU PROCESSUS

fin-octobre 2023
(date communiquée 

par courriel aux 
participant·es inscrit·es)

postulation
jusqu’au 
vendredi 

28 avril 

19 septembre 
2023

11 octobre 
2023

14 novembre 
2023

22 novembre 
2023
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Office de l’urbanisme / Direction du développement urbain
Département du territoire

MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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